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POI,TnNT nnTlFICRilON OE ln CONUENTIO N 
sur la Conseruation pes Espèc~s Migratri ces 

IApp art enan t -à la Faune Sa uv age 

l'u la Constitution; 

~c Conseil Supérieur de la Transition a délibéré et adopté en sa ' 

séance du 13 NOVEmbre 1996. 

'he P résident de la République promulgue la Loi dont la teneur suit: 

Article r/- Est raLifiée, la Cor.vention c:u r la Conservati on des 
E5pèces Migrattices Appartenant à la Faune Sauvage. 

Article 2°/· La présente Loi sera enregistrée, publiée au Journal 
Officiel de la République et exécutée comme Loi de l'Etat. 

Le Général de Corps d'Armée IDRISS DEllY 
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